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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Centre 1/1 

EXAMEN : BREVET PROFESSIONNEL Durée: 0h15  
SPECIALITE : COIFFURE - Option A : Styliste - Visagiste Coefficient : 1 
Epreuve : E2 - U.20 A Coloration-Permanente  

 
 
 
 

Remarques à l’attention des membres du jury 
 
1ère partie : Diagnostic de coloration ou de permanente 
 
 

1. Un tirage au sort est effectué par un membre du jury. L’issue du 
tirage au sort va donc définir soit l’épreuve de diagnostic de 
coloration, soit l’épreuve de diagnostic de permanente. 

 L’une ou l’autre de ces épreuves renvoie à un ensemble de 
 photographies qui illustrent un résultat imposé (soit de couleur, 
 soit de permanente). 

 
2. Le modèle choisi par les examinateurs est un modèle vivant : 
 c’est un membre du jury. Au regard des photographies 
 proposées, le jury décide d’un résultat imposé, et choisit une des 
 photographies comme base du sujet.  

Cette photographie est alors distribuée à chaque candidat. 
 
3. Le modèle est placé de façon centrale dans la pièce où se 

déroule l’épreuve et le passé technique du modèle est alors 
inscrit sur un tableau de manière à être visible par tous les 
candidats. Avant le début de l’épreuve, les candidats doivent 
observer le modèle, peuvent s’approcher de lui, toucher la 
chevelure, mais ne posent aucune question. 

 
4. La fiche technique adaptée au modèle choisi par le jury est dès 

lors renseignée le jour de l’épreuve par deux membres du jury. 
 

5. La photographie du résultat imposé (photographie choisie par le 
jury) sera agrafée à la fiche technique renseignée par le 
candidat, à la fin de l’épreuve et relevée par un membre du jury.  
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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Fiche 1/2 

EXAMEN : BREVET PROFESSIONNEL Ecrit 
SPECIALITE : COIFFURE - Option A : Styliste - Visagiste Durée: 0h15 
Epreuve : E2 - U.20 A Coloration-Permanente Coefficient : 1 
 
DIAGNOSTIC ET CHOIX DES PRODUITS ET DES TECHNIQUES :    

Pour un résultat imposé : PERMANENTE 

DIAGNOSTIC :                                                                                             5 Points 
 

� Etat du cuir chevelu : Cochez d’une croix les cases correspondantes et/ou précisez       1 Point 
Gras  Sec  Sain   Pellicules   Autre (précisez)  

 
 

� Nature des cheveux : Cochez …                                                                                            1 Point 
Gros  Moyens  Fins  Autre (précisez)  

 
 

� Etat des cheveux : cochez les cases utiles et/ou précisez                                                    3 Points 
Cheveux Base  Longueur  Pointe  

Naturels   
 

  

Colorés   
 

  

Décolorés    

Méchés   
 

  

Sensibilisés  
 

  

Autre (à préciser)  
 
 

  

CHOIX DES PRODUITS ET DES TECHNIQUES :                                                           15 Points  
 

� CHOIX de la « FRISURE » et des ENROULEURS : complétez toutes les cases                        

Enrouleurs         (4 points)  Zone de la tête 
Frisure    (2 points) 

 Exemple : nerveuse, 
souple…  

Forme Diamètre  

Dessus  
 

  

Côté gauche  
 

  

Côté droit  
 

  

Nuque   
 

  

Autre (précisez)  
 

  

� PROTECTION :  cocher la case utile                                                                                     1 point 
Avec  

 
Sans    

 

N° D’ANONYMAT  
DU CANDIDAT 
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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Fiche 2/2 

EXAMEN : BREVET PROFESSIONNEL Ecrit 
SPECIALITE : COIFFURE - Option A : Styliste - Visagiste Durée: 0h15 
Epreuve : E2 - U.20 A Coloration-Permanente Coefficient : 1 

 
 
 
 
� METHODE D’ENROULAGE : cocher la case utile et/ou précisez                                      2 points 
Classique   Directionnelle        Autre :         

précisez 
 

 

� PRODUITS DE REDUCTION : complétez les cases utiles                                                  4 points 
Produits   

Nature Force  
  

 
 

 

  
 
 

 

 
 

� METHODE D’APPLICATION DU PRODUIT REDUCTEUR :  cocher la case utile   1 point 
Directe   

 
Indirecte   

 
 

� SYSTEME : cocher (complétez, si nécessaire) les cases utiles                                               1 point 
Avec appareil  Type 

d’appareil 
 
 
 

Sans appareil  

 
 
 
 
 
 

Date et signatures des correcteurs : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

NOTE : 
 

/20 
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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Fiche 1/2 

EXAMEN : BREVET PROFESSIONNEL Ecrit 
SPECIALITE : COIFFURE - Option A : Styliste - Visagiste Durée: 0h15 
Epreuve : E2 - U.20 A Coloration-Permanente Coefficient : 1 

 
DIAGNOSTIC ET CHOIX DES PRODUITS ET DES TECHNIQUES :    

Pour un résultat imposé : COLORATION 
 

DIAGNOSTIC :                                                                                                                                                                                  5 points 

 
� Etat des cheveux : cochez les cases utiles et/ou précisez                                                               
 

Cochez la case 
correspondante 

Hauteur de ton Reflet  
Chevelure  

Naturelle  colorée N° Nom Nom  

Longueur  Autres observations éventuelles à prendre en 
compte pour atteindre le résultat demandé 

Repousses   
 

 
 
 

   
 
 
 

 

Longueurs  
 

 
 
 

   
 
 
 

 

Pointes   
 

 
 
 

   
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Pourcentage de cheveux blancs :                                 % 
 
 
 
 
 

N° D’ANONYMAT  
DU CANDIDAT 
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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Fiche 2/2 

EXAMEN : BREVET PROFESSIONNEL Ecrit 
SPECIALITE : COIFFURE - Option A : Styliste - Visagiste Durée: 0h15 
Epreuve : E2 - U.20 A Coloration-Permanente Coefficient : 1 

 
CHOIX DES PRODUITS ET DES TECHNIQUES                                                                                                                              15 points 

 
 
Date et signatures des correcteurs : 
 
 
 
 

Techniques utilisées selon l’ordre chronologique                  6 points  Produits utilisés pour chaque étape                     9 points 
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